
CONTACT
�Pour toute question relative à :

•	 l’utilisation du Portail Famille : 04.68.28.78.19 - portailfamille@roussillon-conflent.fr

•	 votre facture : 04.68.57.95.96 - regie@roussillon-conflent.fr

•	 vos inscriptions et réservations : contactez la structure d’accueil de votre enfant.

PORTAIL FAMILLE ROUSSILLON CONFLENT  

MISE À JOUR DES QUOTIENTS FAMILIAUX

1   Connectez-vous à son compte sur le 
portail, aller dans dossier.

2  Prérequis à la manipulation : sur le 
responsable et le conjoint (à gauche de 
l’écran), renseignez ou complétez le lieu de 
naissance (pays, département, ville si né en 
France ou Pays et lieu de naissance si né à 
l’étranger).

3  Revenez sur « Dossier famille » : dans 
l’encart « Quotient familial », cliquer sur « + » 
en haut à droite.
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4  Cliquez sur « Déclarer »

5  Cochez la case « j’ai lu… » et 
« Commencer ma déclaration. »
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Vérifier les données préremplies.

6   Pour valider le lieu de 
naissance, choisissez entre :
• « Depuis ma carte vitale » 
ou 
• « Depuis mes informations 
de naissance »
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Option 1 : « Depuis ma carte vitale »
Munissez vous de votre carte vitale et 
saisissez ou vérifiez le code demandé, 
puis validez.

Option 2 : « Depuis mes informations de 
naissance »
Vérifiez les données préremplies, 
puis validez.

Si vous recevez le 
message « Dossier 
allocataire inexistant », 
veuillez-vous rapprocher 
rapidement du service 
Portail famille :  
   04.68.28.78.19

Message d’erreur
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Une fois les données récupérées auprès de la Caf 
ou de la MSA, le récapitulatif s’affiche.

7  Cochez la case « Je certifie… », puis validez la 
déclaration.

Le service vérifiera et validera 
votre déclaration.

Les mises à jour sont à faire obligatoirement en septembre et février de chaque 
année, le service Portail famille vous sollicitera pour vous le rappeler. Si vous ne 
faites pas la mise à jour demandée, la tranche tarifaire maximale sera appliquée. 
Aucun effet rétroactif ne sera possible sur les factures déjà éditées.

Vous pouvez également faire à tout moment une déclaration spontanée si vous constatez 
une évolution impactant votre tranche tarifaire. Les déclarations spontanées sont prises en 
compte à partir du mois où elles sont réalisées, aucun effet rétroactif n’est possible sur les 
factures déjà éditées.


